
 

Un  écoquartier à Malley OUI, mais pas sur un site pollué !   

Le secteur du futur plan d'affectation de Malley gazomètre se trouve sur un site pollué. Un rapport commandé par les 

autorités locales le confirme. C'est sur ces terrains chargés en hydrocarbures et autres polluants qu'un écoquartier, 

des jardins familiaux et urbains, ainsi qu'un parc avec un grand bassin sont prévus.  

Les signataires de cette pétition demandent qu'avant ces belles réalisations, la gravité de cette pollution soit étudiée 

avec précision et les terrains traités en conséquence. 

Réaliser ce projet sans dépollution, c'est permettre aux propriétaires de gagner de l'argent sur le dos de notre santé, 

de notre qualité de vie et de l'avenir de nos enfants ! Réaliser ce projet sans dépollution, c'est aussi prendre le risque 

de voir ces polluants migrer dans le sol avec le temps et un jour contaminer nos ressources en eau !  

Signer cette pétition, c'est simplement demander à nos autorités de veiller à l'application des lois et au 

respect des citoyens ! 

Nom Prénom Adresse NPA / Localité Signature 

     

     

     

     

     

     

     

Cette pétition sera remise au Grand Conseil vaudois  

Les parcelles, propriété de la ville de Lausanne, sont situées sur les communes de Renens et Prilly. 

Merci de renvoyer ce formulaire, même incomplet, au plus tard à fin mai 2017 à :  par poste ou E-mail (scan) 

  Association VIVRE RENENS ET L'OUEST LAUSANNOIS 
  1020 RENENS                                

      E-mail : pollutionmalley@gmail.com 

Toute personne, indépendamment de sa nationalité, peut signer !   
_______________________________________________________________________________________________________________________ _ 

INITIEE PAR :   Association Vivre Renens et l’Ouest lausannois (AVREOL),   Association Groupe d’intérêt de Florissant à Renens (GIF),   
                          Association Avenir Malley à Prilly.             (pour plus d’info : Contactez les associations via leur site Internet) 

SOUTENUE PAR : Association Arc-en-ciel - Rassemblement des opinions libres de Renens (AEC) 


